
Lesentrepreneurslancent.Iesdébats
Découvreur
de jeunes
entrepreneurs
talentueux et
de repreneurs
ambitieux, le
sixième challenge
Debavient d'être
lancé.

Cette heureuse expê-

« rience _nous a fait
connaltre, nous

avons désormais un réseau pro-
fessionnel plus dense, un site
internet à notre image et une
reconnaissance de nos pairs,
c'est-à<lire les entrepreneurs. »

Ainsi témoignaient la semaine
dernière, Laurent Cuisinaud et
Nicole Touzet, créateurs de l'en-
treprise Novacrèche, lauréats du
Challenge DEBA2007. Ces der-
niers ouvrirontpremière structu-
re à Gujan-Mestré;ls en sep-
tembre 2009. Bref, leur petite

entreprise ne connaît pas la
crise... C'est dans le cadre feu-
tré et verdoyant du golf d'Arca-
chon que les entr~preneurs se
sont donné rendez-vousvendredi
dernièr. À l'ombre des pins,
côtoyant le trou numéro Un, les
chefs d'entreprise et les élus
ont lancé le sixième Challenge
des créateurs et repreneurs
d'entreprise. Une vitrine formi-
dable pour l'économie du Bas-
sin. Organisé par le Club d'en-
treprise, le DE BA
(Développement économique du
Bassin d'Arcachon), ce concours
réunit chaque année'une vingtai-
ne de candidatures volontaires
et s'adresse aux entreprises
nées entre le premier janvier
2008 et le 30 juin 2009. Pour
arriver à leurs fins, les postu-
lants rivalisent chaque année
d'imagination et d'efficacité.

10.,000 € de prix
Mais avant de prétendre à la vic-
toire, chacun d'entre eux devra
monter un dossier complet sur
leur motivation, les démarches
effeétuées, leurs études de mar-
ché',ainsi que l'aspect financier.

Le Jury et les lauréats 2007
autour de l'affiche
du nouveau Challenge.

Il faut dire que le p(emier prix est
plutôt alléchant. En effet, le jury,
présidé, cette année, par Philip-
pe Delavaud, directeur de publi-
cation de La Dépêche, donnera
un sacré coup de pouce au vain-
queur : une aide financière de
10.000 €, un parrainage tech-
nique et administratif de la CCI,
un site Internet... Le jury décer-
nera également un prix coup de
cœur, qui fut attribué en 2007 à
Bernard Pasquier, créateur du
bureau d'études électroniques
Arcatronics.« Le Challengem'a
apporté beaucoup, il m'a permis
de connaître un réseau d'entre-

preneurs, d'intégrer une pépiniè-
re d'entreprise et un soutien fort
dans ma démarche industrielle. »

Souhaitons-lui bonne chance !
Quant aux entrepreneurs en
herbe, la date limite de dépôt
des dossiers est prévue au 30

, novembre 2008.
[ J-B.L. )
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Tonnes

Seiche 6,407

Sole 5,786

Maigre 3r636
Mulet 2,802

Rouget 1,977
Calmar 1,933

Ceteau 1,620

Doraderoyale 1,612
Vive 1,543

Dorade marbrée 1,374
Moins de houle = moins de sole.

À noter aussi une tentative de vente
de Telline sous la criée.

Criée du port de pêche d'Arcachon
Arrivagedu19 au22 septembre2008
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